
COMPTE RENDU 
REUNION DU 07 JUILLET 2021

Objet     :  
Suites à donner aux actions menées contre la pollution olfactive et sans doute écologique de la
plateforme de Mr Jonathan GAYARD.

Début de la réunion 19 h 15.

1. PRESENTATION DES PERSONNES PRESENTES

Il est demandé aux personnes présentes de donner leur prénom et surtout le secteur d'habitation.

Sont donc représentés les lieux suivants :
– Fontamalard (Boisset Saint Priest et Soleymieux): 4 personnes
– Le Couhard des Anges (Boisset Saint Priest) : 7 personnes
– Bonnaire (Saint Georges Haute Ville) : 3 personnes
– Fonvial (Boisset Saint Priest) : 4 personnes
– Les Varrats (Boisset Saint Priest) : 2 personnes
– Les Croix Rouges (Boisset Saint Priest) : 1 personne
– Peyrhaute (Boisset Saint Priest) : 1 personne

Sont également présents, Mr André GAY, maire de Boisset Saint Priest et Mr Julien RONZIER,
maire de Soleymieux. Mr Frédéric MILLET, maire de Saint Georges Haute Ville est excusé.

Simone  DUPLAN  présente  l'association  « LYS  MARTAGON »  qui  se  propose  d'héberger  le
collectif (voir historique en PJ).

2. RESUME DE LA SITUATION

Philippe PODEVIN revient sur la raison de cette réunion : 

– Les odeurs subies depuis 2019
– La situation géographique de la plateforme de Mr GAYARD et le périmètre touché par

ces nuisances (voir carte jointe)
– Les différentes remontées d'informations restées sans réponses
– La prise  de contact  avec  la  DDPP (Direction  Départementale  de la  Protection de la

Population)
– La visite sur le site de Mr GAYARD avec des habitants de Boisset Saint Priest, le Maire

de cette commune, des représentants de la mairie de Saint Georges Haute Ville et de
l'exploitant

– L'engagement de Mr GAYARD à mettre aux normes son site pour juin 2021 et à mettre
en œuvre des solutions pour régler ce problème d'odeurs.

– Le  passage  de  la  DDPP pour  contrôler  la  mise  aux  normes  (voir  compte  rendu  de
l'organisme en PJ)

– La persistance des odeurs sur les différents hameaux et le constat que le site a encore
beaucoup de points à améliorer pour être conforme à l'attente des habitants 



3. DEBAT

Les questions suivantes sont posées :
– En dehors de odeurs persistantes, que peut-on faire pour les plastiques qui s'envolent de

la plateforme ?
– Qu'en est-il du fait que des tas provenant de la plateforme sont maintenant stockés plus

bas vers la route de Margerie, hors du site
– Quel est le suivi de ces produits et de leurs écoulements non contrôlables ?
– Quels sont ses réels projets (extension) ?
– Que compte faire Mr GAYARD pour canaliser les jus qui  coulent  dans le chemin à

l'arrière  de  sa  plateforme  direction  Fonvial  (sur  environ  500  m  lors  de  pluies
importantes) ?

– Que se passera-t-il si Mr GAYARD décide de vendre son exploitation ?

Exemple est pris d'une commune près de Toulouse qui se trouve dans la même situation que les
nôtres et qui lutte contre l'agrandissement de la plateforme installée sur sont territoire ( article joint).

4. PROPOSITIONS

Suite au débat et pour tenter de trouver des réponses, les pistes suivantes sont proposées :

– Association des 3 communes et des habitants des différents secteurs touchés
– Centraliser les remontées d'informations concernant les nuisances
– Impliquer et aider techniquement Mr GAYARD
– Proposer une utilisation des déchets pour la méthanisation
– Assurer  un  contrôle  foncier  du  secteur,  éventuellement  DIA,  par  les  communes  sur

lesquelles sont les parcelles exploitées par Mr GAYARD
– Contacter Loire-Forez
– Contacter  l'ASSEN qui  a  mené une action  pour  le  même type  de  combat  sur  Saint

Marcellin en Forez
– Voir avec la FNE (France Nature Environnement) les moyens à envisager
– La  mairie  de  BOISSET  SAINT  PRIEST  pourrait  communiquer  sur  son  site  sur

l'existence du collectif et les actions menées ainsi qu'aider au recensement des personnes
incommodées 

Décision est prise de créer un groupe de travail, celui-ci sera composé de :

Mr GAY, Mr RONZIER, Mr MILLET, maires des 3 communes concernées,

Pour représenter les différents bourgs :

FONTAMALARD : Mr DUBANCHET Fabien
LES CROIX ROUGES : Mr FARISSIER Joseph
BONNAIRE : Mr MONTMEAS Guillaume
LE COUHARD DES ANGES : Mr PODEVIN Philippe
FONVIAL : Mme DUPLAN Simone

Et Mr GAYARD Jonathan, l'exploitant.

Une date sera rapidement fixée par Philippe PODEVIN pour la première rencontre.



Il sera, bien sûr, communiqué toute évolution de nos démarches soit par mail, soit par une nouvelle
réunion d'informations.

Simone  DUPLAN  et  Philippe  PODEVIN  proposent  à  chacun  de  devenir  membre  du  « LYS
MARTAGON » afin de bénéficier des connaissances et de l'aide de l'association. 
Plus nous serons nombreux, plus nous avons des chances d'avoir du poids (bulletin d'adhésion en
PJ).

Clôture de la réunion : 20 h 45


